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M igrations...

… E migration

… en résumé…

L es premières peuplades ne cultivaient pas la terre se contentant de la cueillette et de la

chasse. Le principal souci de leurs chefs, était de leur trouver des lieux de séjour propres à

couvrir leurs besoins. C’est pourquoi elles furent itinérantes, migrantes, jusqu’à ce que les hommes

devenus cultivateurs cherchèrent à se sédentariser. 

Toutes les migrations que suscita la recherche d’un territoire, se faisaient groupées autour d’un

chef. Une fois installées dans ce qu’ils considéraient comme leur pays, les peuplades n’eurent

plus qu’à défendre leur territoire et à l’exploiter. Fin des migrations. Prélude à l’émigration.

Si les migrations se pratiquaient en groupe, en communauté, l’émigration, elle aussi mue par

une nécessité vitale, ne se pratique plus qu’individuellement ou en groupes très restreints,

solidarisés par les mêmes nécessités.

En effet, les hommes modernes sédentarisés, ne jouissent plus de l’égalité sociale qui régnait

dans les tribus primitives. En leur permettant de valoriser leur propre travail, la pratique de

l’agriculture et celle de l’élevage a apporté à l’humanité les moyens de l’enrichissement

personnel et par conséquence les inégalités sociales. Inégalités qui se sont accentuées avec l’ère

industrielle. Quand un pays vit une crise, les écarts se creusent davantage et bien des citoyens

se trouvent confrontés à une urgence de survie qu’ils ne peuvent généralement résoudre

qu’individuellement. Au 21e siècle encore, de nombreux exemples sont apportés de personnes

qui ont recours à l’émigration pour améliorer leurs conditions de vie. Emigration des jeunes

diplômés vers des pays où leurs compétences seront valorisées. Emigration plus urgente des

personnes du Tiers-Monde, vivant bien en deçà du « seuil de pauvreté ». Emigration, parfois

difficile à réaliser, des opposants à certains régimes politiques.

Au cours de l’histoire du Béarn, la pauvreté et le manque de terre à cultiver a été une cause

récurrente d’émigration. Les troubles religieux des 16e et 17e siècles en furent une autre. Enfin,

les conséquences de la Révolution Française et principalement en 1792, furent la cause d’une

émigration massive vers l’Espagne des « prêtres réfractaires » et des religieuses chassées de

leurs couvents. 

Une autre cause que l’on pourrait également qualifier de politique, fut la Conscription qui fut

une motivation supplémentaire pour s’expatrier. 

L’émigration béarnaise due à la pauvreté a été presque continue avec quelques recrudescences

consécutives aux évènements qui ont provoqué cet état : guerres, épidémies, et mauvaises

récoltes. Les émigrations dues aux évènements politiques ont pris la forme de flux migratoires.

C’est ce qui s’est passé depuis le milieu du 19e siècle et qui a continué jusqu’au premier quart

du 20e. Cette émigration concernait surtout des jeunes, même de très jeunes, filles ou garçons

qui vraisemblablement partaient à la recherche d’un emploi bien loin de leur pays, de leur

famille. 

Certains trouveront parfois une terre à exploiter ou pourront exercer un métier, cordonnier,

menuisier, blanchisseur, maréchal-ferrant, négociant... Pour la plupart, ils seront employés ou

domestiques. Quelques-uns auront la chance de voir leur situation prospérer…

Certains retourneront au pays, mais la plupart s’installeront, devenant des citoyens à part

entière de leur pays d’adoption.

Certainement très incomplet, ce bulletin a été conçu pour raviver, avec la mémoire de

l’émigration béarnaise tout un pan de l’histoire de nos villages.
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Blason du Béarn.

Emigration

Le Béarn, avec le Pays Basque, a connu de tout temps une forte proportion

d’émigrants. Ce phénomène est devenu encore plus flagrant au 19e siècle.

A première vue, cela semble étonnant, pour un pays moyennement peuplé,

et à forte population rurale. Les Béarnais auraient-ils des aptitudes à

l’émigration ? Ou leur histoire les prédispose-t-ils à devoir s’exiler ?

Les aptitudes des Béarnais pour le commerce et les voyages

Le pays qui a pris nom de Béarn a été accoutumé aux voyages et aux

migrations. Il avait connu bien des invasions avant la conquête romaine et les

gens qui s’y sont installés depuis lors semblent avoir conservé une certaine

facilité à s’expatrier.

Le Béarn est, de par sa position géographique, une terre de passage. D epuis

l’époque romaine, le pays s’est vu régulièrement traverser par des convois de

marchandises. Les Béarnais ainsi initiés au commerce ont pris l’habitude de

voyager et de s’expatrier.

D ans les villages au Moyen-âge, avec les artisans, sont recensés des voituriers

et des commerçants. Plus tard, ceux dont on retrouve la trace hors de leur

pays, sont presque toujours des commerçants. Ils sont pour la plupart résidant

en Espagne. Pour ce qui concerne notre canton, le commerce du vin semble

les avoir attirés mais pas uniquement.

L’Espagne familière aux Béarnais

L’Espagne a été la première et principale destination de l’émigration béarnaise.

Au 18e siècle, des Béarnais originaires de notre canton, résident en Aragon

ou en Navarre toutes proches, mais aussi dans des provinces plus lointaines

comme l’Andalousie ou à V alence. Le choix de l’Espagne n’est pas seulement

dû  à la proximité, les causes sont aussi à trouver dans l’histoire.

A travers les liens de vassalité et les accords matrimoniaux qui unissaient

leurs vicomtes aux familles régnantes espagnoles, les Béarnais sont devenus

familiers des terres espagnoles et de leurs habitants. A l’exemple de leurs

princes, Espagnols et Béarnais ont tissé des liens économiques ou familiaux

de part et d’autre des Pyrénées. D e nos jours encore, certains pactes très

anciens subsistent. La «  Junte de Jaca »  en est un exemple.

Les montagnes des Pyrénées n’ont jamais été un obstacle, la langue et les

coutumes non plus.

Les Béarnais comme leurs «  cousins »  espagnols ont subi l’invasion et la

colonisation romaine.Avec la «  Pax Romana »  les Romains ont importé dans

toutes ces régions une certaine unification de la langue et, par la religion

chrétienne, une unification des mœ urs. C’est sans doute à cause de cette com-

munauté de langue et de mœ urs que la plupart des émigrants du 19e siècle, ont

été particulièrement attirés par des pays où  l’on pratiquait cette langue et

cette religion.
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D ans le  rap p ort du dire c te ur de  la S û re té

G énérale  q ui fait état du nom b re  d’ém ig rants

p artis de  c h ac un de s dép arte m e nts, il e st noté

p our le s Basse s P y rénée s : 

- année  1 8 8 2  : 3 9 8  ém ig rants

- année  1 8 8 3  : 3 6 4  ém ig rants

- année  1 8 8 4  : 1  3 8 6  ém ig rants

(Références : courrier de L’A.M.M.E. N° 5)

M arc a, éc rivait e n 1 6 4 0  : «  on m è ne  du b e stail à

v e ndre  du c ô té de  S arag osse , de s m outons, 

p ourc e aux , p oulains, m ule s, drap s de  lin e t de

toile . L a m oindre  p artie  de  c e s de nrée s e st du c ru

du Béarn, l’autre  v ie nt de  la S aintong e  e t du

P oitou, le s p ourc e aux  du P érig ord, p ar le  soin 

de s m arc h ands » .

(Rapporté par J.-B. Laborde, dans son : 

« Précis d’histoire du Béarn »)

Taxes de péage

L e s v ic om te s ont su e x p loite r la trav e rsée  de

le ur te rritoire  e n instaurant de s tax e s de  p éag e

p our le s m arc h andise s e n transit :

- à  L ac q , c h aq ue  c h arre tte  de  se l p ay ait de ux

liards.

- à  M aslac q , c ’était le s c h arrois de  b œ ufs e n

p rov e nanc e  de  Big orre  q ui étaie nt tax és.

(ADPA -B 671)

Commerçants et négociants en Espagne

O n trouv e  au 1 8 e  siè c le , de s Béarnais 

artisans ou nég oc iants à  V ale nc e , à  M adrid,

M alag a, C adix  ou à  J e re z  de  la F ronte ra.

Be rnard de  L ac oste  de  V ie lle ség ure  q ui a fondé

sa m aison à  J e re z  m ais toute  sa fam ille  de

V ie lle ség ure  trav aille  dans se s suc c ursale s

c om m e  à  V ale nc e  p ar e x e m p le .

J e an L ag ouarde tte , p arti de  L ag or e n 1 7 8 7 ,

c rée  une  c om p ag nie  de  c om m e rc e  de  c afé à

C adix , e n 1 7 9 3 .

U n autre  de  L ag or, J e an R e naud, se ra fab ric ant de

c h ande lle s à  M adrid. E t b ie n d’autre s.
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C e tte  p iè c e , ac c olée  au c loc h e r de  l’ég lise  de  L ag or e t q ui se rt

aujourd’h ui de  déb arras, a d’ab ord été un h ô p ital (e sp itau)

te nu p ar de s m oine s h osp italie rs. P lus tard, sous la R éform e , il

a se rv i de  m airie . 

L e s c iste rc ie ns, initiate urs du nouv e au p è le rinag e  à  S t J ac q ue s de

C om p oste lle  e t p osse sse ur de  l’ab b ay e  de  S auv e lade , y  av aie nt c réé

un «  h ô p ital »  p our l’ac c ue il de s p è le rins. Ils e n av aie nt ég ale m e nt

c réé dans le s dép e ndanc e s de  l’ab b ay e  à  C ap b is, Buros e t D ép art. 

P ont roum ie u de  S auv e lade .

Les échanges entre les deux pays se sont entretenus

dans le temps et dans les deux sens

Après les conquêtes américaines qui avaient enrichi l’Espagne, les Béarnais

plutô t miséreux, y venaient nombreux pour tenter par leur travail d’améliorer

leur sort. Ce fut surtout, une émigration saisonnière qui concernait davantage

les habitants de hautes vallées pyrénéennes. Au 17e siècle, Marca signalait

cette tendance. Comme l’a rapporté Jean-Baptiste Laborde qui souligne que

cet exode était provoqué par la nécessité :

«  Il passe chaque année en Espagne une grande quantité de faucheurs de

foins et de bleds, des chastreurs de bestail qui vont travailler trois mois et

rapportent quelque gain à la famille » .

La Reconquista et les chemins de St Jacques de Compostelle

U ne autre cause importante qui a pu rendre la terre espagnole familière

aux Béarnais, fut la Reconquista (la reconquête). D urant plusieurs siècles des

vicomtes béarnais participèrent à ces expéditions, entraînant avec eux leurs

troupes. Belles occasions pour les Béarnais de fraterniser avec les Espagnols.

L’initiation, encouragée par le pape et les moines de Cluny, du pèlerinage

de St Jacques de Compostelle au 9e siècle, peut ê tre considérée comme

la phase terminale de la Reconquista. D ès le 10e siècle, des monastères puis

des «  hô pitaux »  ont jalonné les chemins menant à Compostelle. Pour traverser

notre contrée, certains de ces chemins ainsi sécurisés et offrant la possibilité

de trouver le gîte et le couvert, étaient bien connus. On trouve, sur le canton

de Lagor, traces de ces «  espitaus »  tenus par des moines réguliers ou

hospitaliers, à G ouze, le Muret, Lagor, Sauvelade,V ielleségure. Pour les candidats

à l’émigration, il n’y avait qu’à suivre ces chemins familiers, les camis roumieus.
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C laustra de  l’ég lise  de  l’h ô p ital S t Blaise .

T aille urs de  p ie rre s e t c h arp e ntie rs, 

le s c om p ag nons b â tisse urs trav e rsaie nt 

le s P y rénée s dans le s de ux  se ns. C e tte  ég lise  

e n e st le  tém oig nag e .

La reconq uista

O n a ap p e lé «  R e c onq uista »  le  m ouv e m e nt q ui a

e ntraîné le s p ays d’E sp ag ne  à  re c onq uérir 

le s te rre s e nvah ie s p ar le s A rab e s au 8 e  siè c le . 

C e  m ouv e m e nt ne  v isait p as se ule m e nt la re p rise

de s te rre s anne xée s, m ais aussi l’éradic ation 

de  la re lig ion m usulm ane  q u’avaie nt introduite  

le s c onq uérants arab e s dans le  p ays. C ’e st p our

c e tte  raison q ue  le  p ap e  e nc ourag e ait le s états

c ath oliq ue s à  re joindre  le  m ouv e m e nt. 

L e s v ic om te s de  Béarn, c ath oliq ue s e t p ossédant

de  nom b re ux  lie ns de  p are nté av e c  l’E sp ag ne ,

notam m e nt av e c  l’A rag on, ont p ris p art à  

de  nom b re use s e x p éditions de  re c onq uê te . L e

p è re  de  G aston F éb us, G aston II, c om te  de  F oix  

e t v ic om te  de  Béarn s’e st si b ie n inv e sti dans 

c e  c om b at, q u’il y  p e rdit la v ie , g ag nant p our 

la p ostérité le  surnom  de  «  G aston le  p re ux  » . 

A  la suite  de  le urs v ic om te s e t, trè s p rob ab le m e nt

réq uisitionnés p ar le  b an de  le urs se ig ne urs, de

nom b re ux  Béarnais ont form é le s rang s de  c e s

arm ée s de  la re c onq uê te , av e c  l’e sp oir d’e n 

ram e ne r q ue lq ue s ric h e sse s te rre stre s, ou à

défaut, une  p lac e  assurée  au p aradis.
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L’émigration béarnaise des 19e et 20e siècles : inventaire

L’émigration béarnaise ne s’est pas limitée à l’Espagne. Elle s’est tournée

vers d’autres pays, plus ou moins lointains. Elle a surtout connu dans la

seconde moitié du 19e siècle et le début du 20e, une recrudescence spectaculaire,

principalement tournée vers l’Amérique.

C’est principalement de cette émigration-là, que nous tentons ici de faire

l’inventaire. T ous nos villages ont vu massivement partir une grande partie

de leur jeunesse. Ce fait historique les a autant concernés sinon plus, que les

évènements de la Révolution ou de la G rande G uerre de 14 -18.

- Q uels étaient ces Béarnais qui s’expatriaient ? 

- Pour quelles raisons émigraient-ils ? 

- Q u’elles ont été les principaux flux migratoires ? 

- Q uels moyens, quelles opportunités ont-ils utilisées pour partir ? 

- V ers quelles destinations se sont-ils embarqués ?

- Q ue sont devenus ces émigrés ?

- Existe-t-il encore des liens entre les émigrés et leur pays d’origine ? 

Cet inventaire n’est pas des plus faciles. Il est promis à une «  prolongation »

bien au-delà de ce bulletin et probablement sans parvenir à le compléter.

Notre intention est de le poursuivre et de publier tous les témoignages

qui nous parviendront par la suite. Nous faisons ici appel à nos lecteurs pour

nous y aider.

Nos sources 

Comment identifier ceux de nos villages du canton de Lagor qui ont émigré ? 

Comment évoquer leur souvenir et celui de leur émigration ?

La trace des émigrés du 19e siècle aurait pu ê tre facilement retrouvée si

les archives conservant les passeports n’avaient pas été détruites dans un

incendie au début du siècle dernier.

Il faut recourir à d’autres sources, pour réaliser l’inventaire de cette émigration.

- La consultation d’autres archives départementales ou communales :

- Les registres de la Conscription

- Les archives notariales : les testaments 

- Les registres paroissiaux 

- Pour notre canton, un registre tenu par Jean-Baptiste Laplace, agent

d’émigration a fourni bien des renseignements pour notre inventaire

- Les témoignages des familles restées en contact avec leurs parents émigrés

- Les témoignages des immigrants béarnais qui, pour conserver la mémoire

de leur origine, ont, dans leur pays d’accueil, créé des associations.
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Camis roumieus

L e  p re m ie r p è le rinag e  initié fut c e lui de

J érusale m . Il rap p ortait au p è le rin un g rand

nom b re  d’indulg e nc e s c ap ab le s de  rac h e te r

b ie n de s p éc h és, m ais il était diffic ile m e nt

réalisab le . A ussi, fut-il c onc urre nc é p ar un

p è le rinag e  à  R om e  q ue  le  p ap e  av ait doté de s

m ê m e s b ie nfaits. U n b on c h rétie n se  de v ait

d’ac c om p lir au m oins une  fois dans sa v ie  un

de  c e s p è le rinag e s. A u m oy e n â g e  b e auc oup

de  c h rétie ns p rire nt le  c h e m in de  R om e . N e

disait-on p as q ue  tous le s c h e m ins y  m e naie nt ?

L e s c h e m ins q u’e m p runtaie nt le s p è le rins, 

tantô t de s v oie s rom aine s, tantô t de s c h e m ins

de  transh um anc e  étaie nt ap p e lés le s c h e m ins

rom ie us (ou C am is roum ie us). 

Q uand, à  p artir du 8 e  siè c le , de s troub le s 

p olitiq ue s e n Italie  e t de s g ue rre s av aie nt

re ndu p e u sû rs le s route s de  R om e , 

c e s c h e m ins fure nt délaissés. L ’initiation du

p è le rinag e  de  C om p oste lle  e st donc  v e nue  

à  p oint p our re m e ttre  de s p è le rins sur 

le s c h e m ins e t dans le s m onastè re s. 

L a dire c tion e m p runtée  n’était p lus la m ê m e ,

m ais le s c h e m ins si e t on c ontinua de  

le s nom m e r R oum ie us.
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Les causes

Les raisons qui peuvent amener tant de personnes à quitter leur terre

natale, sont presque toujours impérieuses :

- des raisons économiques : l’impossibilité de pouvoir gagner sa vie sur

place est une des principales raisons pour aller tenter sa chance dans un pays

parfois lointain.

- des raisons morales profondes, comme celle de ne pouvoir pratiquer sa

religion.

- le désir d’échapper à un service militaire long et souvent injuste dans sa

forme de recrutement.

- la curiosité, le goû t de l’aventure ? 

Il semble que peu de Béarnais soient partis délibérément, pour le simple

goû t de l’aventure ou par idéalisme pour mettre leurs compétences ou leur

art au service de nouveaux états et de leur population. Alexis Peyret lui-

même, qui par la suite, s’investit si fort dans la colonisation et la démocratisation

de son pays d’accueil, l’Argentine, n’aurait sans doute pas émigré en 185 2, si

le rétablissement en France du régime impérial initié par Napoléon III ne

l’avait pas contraint à l’exil.

Il semble même que la plupart des émigrés partaient avec le projet de rentrer

dans leur pays, dès que les conditions matérielles ou politiques le permettraient.

Certains ont réalisé ce projet, avec plus ou moins de bonheur. Q uelques-uns

au contraire, semblent être partis sans état d’âme et sans intention de retour,

recommençant là où  ils le pouvaient une nouvelle vie et oubliant parfois leur

passé et leurs racines.

Les raisons économiques

La pauvreté 

Les moyens de subsistance étant liés à la culture et à l’élevage, les intempéries,

les épizooties, provoquaient brutalement la misère. Les épidémies et les guerres

généraient de graves crises économiques. Au 19e siècle, plusieurs années

consécutives de récoltes perdues à cause des intempéries : fortes gelées tardives,

orages dévastateurs ou grê le ont été cause de famine et de misère.

L’apparition du phylloxera, en 1880, dans notre région a aussi contribué à

l’aggravation de la crise économique. Ajoutés à cela les frais de la guerre :

réquisitions de denrées pour l’armée dont les unités étaient cantonnées dans

la région.

Les registres des communautés font état de cette misère : demandes de

secours, un grand nombre de nouveaux nés abandonnés, difficultés pour

récupérer les taxes communales, création dans les écoles de places gratuites

pour les indigents. Cette situation est générale. On a vu se créer dans les

communes des bureaux de Bienfaisance, des ateliers de charité afin de venir

en aide à une population en difficulté. C’est à partir de cette époque que

l’émigration semble s’ê tre accélérée.
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La Conscription

O n ap p e lait C onsc rip tion le  m ode  de  re c rute m e nt

de s soldats ap rè s la R évolution. S ous l’A nc ie n

R ég im e , le s soldats q ui c onstituaie nt le s unités

arm ée s étaie nt am e nés p ar le s se ig ne urs dont 

ils dép e ndaie nt. E n c as de  g ue rre , le s se ig ne urs 

utilisaie nt le ur droit de  réq uisition. T ous c e ux  

q ui étaie nt soum is à  le ur «  b an »  n’avaie nt 

q u’à  se  rallie r à  le ur b anniè re . C ’était c e  q ue  l’on

ap p e lait «  l’ost » . 

U ne  fois le  rég im e  féodal ab oli, une  loi a instauré

un nouv e au m ode  de  re c rute m e nt : 

la C onsc rip tion. 

C e tte  loi dite  L oi Jourdan, votée  e n 1 7 9 8 , donnait

ob lig ation à  tous le s je une s g e ns de  s’insc rire  sur

le s liste s de  C onsc rip tion l’année  de  le urs v ing t

ans. S e lon le s b e soins, un c e rtain nom b re  d’e ntre

e ux  était, c h aq ue  année , e nrô lé dans l’arm ée . 

L e s p re m iè re s année s, le  c h oix  de  c e s h om m e s

inc om b ait aux  élus m unic ip aux . (voir e x e m p le

dans la p artie  Brib e s). P lus tard, un num éro le ur

fut attrib ué e t on laissa au sort le  soin de  désig ne r

c e ux  q ui se raie nt inc orp orés dans le s arm ée s, p our

7  ans (q ui se ront am e nés à  5  p ar la suite ). 

Cette loi prév oy ait un moy en d’év iter l’enrô lement 

si son numéro sortait : c’était « le rachat » 

d’un remplaçant q ui v oudrait bien moy ennant une

somme assez  conséq uente, prendre v otre place.

Autant dire q ue ce priv ilè ge ne pouv ait ê tre profitable

q u’aux riches.

Alexis Pey ret

H om m e  de  loi, h um aniste , journaliste  

e t éc riv ain, A le x is P e y re t né à  S e rre s-C aste t e st

un Béarnais de v e nu trè s c élè b re  p ar son ac tion

dém oc ratiq ue  e n A rg e ntine . A y ant p artic ip é e n

F ranc e  à  la R év olution de  1 8 4 8 , y  défe ndant

se s idée s dém oc ratiq ue s, il fut sous la re stau-

ration de  l’E m p ire  (1 8 5 1 ) c ontraint de  s’e x ile r.

Il c h oisit l’A rg e ntine  où  il a p u m e ttre  e n ouv re

se s idée s lib érale s. Idée s q u’il aurait 

c e rtaine m e nt c ontinué de  défe ndre  dans

son p ay s s’il e n av ait e u la p ossib ilité.

Il a p artic ip é à  la c olonisation e t à  l’org anisa-

tion du site  de  S an J osé e n A rg e ntine ,

e n 1 8 5 6 , q ui fut un m odè le  de  réussite .

L e s h ab itants de  M oure nx  e t N og uè re s ont

sans doute  e nte ndu la lég e nde  de  «  lo lop  » .

E nfant ab andonné sur un tas de  fum ie r dans 

la p aroisse  v oisine , e t q ue  le s p e rsonne s q ui

l’av aie nt trouv é, im p re ssionnée s p ar se s c ris 

de  b ê te  sauvag e , l’avaie nt surnom m é «  lo L op  » .

P arti e n ém ig ration, il était re v e nu, q ue lq ue s

année s p lus tard, au v olant d’une  sup e rb e

autom ob ile  c e  q ui av ait tant im p re ssionné tous

le s h ab itants de  la rég ion q ue  c e rtains e n 

p arle nt e nc ore  !
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L e  doc um e nt c i-de ssus e st e x trait de s liste s de  réq uisitions faite s p ar le  p réfe t à  la c om m une  de  V ie lle ség ure  dans le  c ourant de  l’année  1 8 1 3 .

«  L a c oalition e urop ée nne  c ontre  N ap oléon 1 e r av ait am e né l’arm ée  ang laise , c om m andée  p ar le  g énéral W e lling ton, aux  p orte s du Béarn. L ’arm ée  franç aise  

stationnée  à  N av arre nx , O rth e z , P e y re h orade , av ait d’énorm e s b e soins d’ap p rov isionne m e nt, de  m ain-d’œ uv re  e t transp orts, q ui se  rég laie nt p ar de s réq uisitions

faite s aux  m airie s de s c om m une s e nv ironnante s q ui le s rép e rc utaie nt sur le s h ab itants » . 

H uit ans p lus tard e n 1 8 2 1 , le  G ouv e rne m e nt a v e rsé 5  0 0 0  franc s afin q ue  la c om m une  p uisse  rég le r le ur dû  aux  h ab itants c onc e rnés. M alg ré p ub lic ation 

de ux  dim anc h e s de  suite  à  la sortie  de  la m e sse , p e rsonne  n’a p u v e nir le  réc lam e r, ay ant ég aré le s re ç us. L e  c onse il m unic ip al a donc  p ris la délib ération 

d’affe c te r c e tte  som m e  aux  rép arations à  faire  à  l’ég lise  e t au m ur du c im e tiè re .

SPECIM
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Le manque d’espace cultivable

D epuis le temps des vicomtes, chaque chef de famille béarnais avait la

jouissance d’une maison et d’une certaine quantité de terres à exploiter. Mais

cet «  héritage »  ne pouvait ê tre transmis qu’à l’aîné. Cet état de fait obligeait

les cadets à trouver ailleurs un moyen de subsistance. D ans les familles

seigneuriales et aussi dans les familles aisées, les cadets trouvaient leur voie

dans la cléricature ou dans la carrière militaire. Pour les familles modestes des

manants, les cadets ne pouvaient que devenir valets ou brassiers. Les plus

chanceux en se mettant au service d’un artisan, arrivaient parfois à acquérir

son art, mais le plus difficile était d’obtenir l’argent nécessaire à leur installation.

L a m e ille ure  te rre  du m onde .

Il e st c lair q ue  de s p ub lic ités c om m e  c e lle s-c i, «  p arlaie nt »  aux  p ay sans b éarnais dont le s te rre s se  rétréc issaie nt, à  la fois p ar le  p artag e

fam ilial e t p ar le s v e nte s q u’ils av aie nt dû  c onse ntir, ac c ulés p ar le s de tte s.

SPECIM
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Les premiers à aller chercher ailleurs leur subsistance furent ces cadets.

Aussi bien ceux des petits seigneurs, que ceux des manants. Après le travail

agricole qui employait bien des émigrants, le commerce fut la principale activité

des émigrés béarnais en Espagne. D e nombreux Béarnais y sont marchands

ou commis marchands. On a retrouvé leurs traces dans des actes notariés ou

des actes de baptêmes ou de mariage du 18e siècle, où  ils étaient nommés

comme témoins.

L’abolition du droit d’aînesse n’a pas amélioré le sort des plus pauvres. Le

morcellement des trop petites exploitations ne pouvait qu’amener encore

plus de misère. D ’ailleurs, nombreuses ont été les familles qui ont conservé la

tradition de réserver la plus grande partie du patrimoine à l’aîné. Il est d’ailleurs

curieux de constater que le plus grand des flux migratoires a eu lieu après

la Révolution et l’abolition des lois féodales.

Les raisons morales

Les troubles dus à la religion 

Si la pauvreté ou la famine ont été des causes permanentes d’émigration,

les guerres de religion l’ont été de façon ponctuelle, comme l’ont été les

conséquences des lois révolutionnaires pour les anciens nobles ou les prê tres

dits «  réfractaires » .

Les troubles religieux ont perturbé le pays pendant plusieurs décennies.

Les adeptes de la nouvelle religion dite réformée, principales victimes de ces

troubles ont souvent dû  fuir leur terre natale pour n’avoir pas à renier leur

foi.

Si l’avènement d’H enri IV  au trô ne de France et la promulgation de l’Edit

de Nantes leur avaient apporté quelque apaisement, la révocation de cet édit

en 16 85  ne leur avait pas donné beaucoup de choix : le reniement ou la fuite.

Ces émigrés partaient le plus souvent vers des pays proches où  leur religion

était tolérée et pratiquée, l’Allemagne, la H ollande, la Suisse, la Prusse mais

aussi vers l’Amérique.

Saint D omingue, bien que territoire français, semble avoir accueilli quelques

huguenots béarnais.

Les protestants ont continué de subir les tracasseries du pouvoir sous la

restauration monarchique. Mais l’abus de pouvoir entraînant la désobéissance et

la résistance, si certains émigrèrent alors, d’autres se débrouillèrent pour se

mettre officiellement en conformité avec la loi qui leur était imposée, tout

en continuant de pratiquer secrètement leur religion.

La fuite des Protestants

«  M alg ré l’édit de  N ante s, la rép re ssion dura

p e ndant tout le  1 7 e  siè c le . A v e c  la rév oc ation

de  l’édit de  N ante s, le  p ouv oir fe int de  c roire  

à  la c onv e rsion m assiv e  de s p rote stants. 

L a re lig ion e st e n p rinc ip e  tolérée  m ais le s

p aste urs doiv e nt se  c onv e rtir ou s’e x ile r. L e s

fidè le s e ux , n’ont p as le  droit à  l’e x il, p e ine  de

m ort e t c onfisc ation de s b ie ns, c om m uée  e n

p e ine  de  g alè re s à  p e rp étuité e n 1 6 8 5  » . 

D e  N ay  - J ac q ue s Barrè re  e t D anie l F e rran,

c om m e rç ants, q uitte nt le ur v illag e  

le  2 7  oc tob re  1 6 8 6 . L e  2 8 , arrê tés à  L ourde s,

ils sont inc arc érés au c h â te au jusq u’au 1 8

nov e m b re , transférés à  P au, le  p arle m e nt de

N av arre  le s c ondam ne  aux  g alè re s p e rp étue lle s

le  1 e r déc e m b re  1 6 8 7 . T rop  â g és p our ram e r

(6 4  e t 6 8  ans), ils sont dép ortés aux  île s

d’A m ériq ue  p our de s trav aux  forc és, 

p artic uliè re m e nt e n M artiniq ue .

D ’A rros - J e an C az ale s, tisse rand de  2 3  ans e t

J e an L oustale t â g é de  3 0  ans. A rrê tés 

le  1 3  juin 1 6 8 7  à  S aint-J e an P ie d de  P ort, 

ils se  re trouv e nt à  M arse ille  le  2 5  aoû t e t

fure nt g alérie ns p e ndant 2 6  ans.

L e  p re m ie r sur la «  Be lle  »  e t la «  V ale ur » , 

le  de ux iè m e  sur la «  G alante  »  e t la «  G ue rriè re  »

à  S aint-M alo.

E n 1 7 1 3 , av e c  1 3 6  autre s g alérie ns ils fure nt

lib érés g râ c e  à  l’inte rv e ntion de  la re ine

d’A ng le te rre  lors de  la p aix  d’U tre c h t 

e t re ç ure nt un ac c ue il triom p h al à  G e nè v e .

(ém ig ration b éarnaise  - M ém oire  de s V allée s)

L e s te stam e nts de  J ac q ue s de  Brassalay  de

Biron ou de  G aillard d’O ue rb ou de  M aslac q ,

e x traite s de s arc h iv e s notariale s du L arb aig  

e n tém oig ne nt.

Entrav es à  la liberté du culte 

pour les protestants

D e  nom b re ux  p rote stants, tout e n ay ant ab juré

le ur foi e t m anife ste m e nt e m b rassé la re lig ion

c ath oliq ue , c ontinuaie nt de  p artic ip e r 

se c rè te m e nt à  de s c érém onie s p rote stante s,

dans de s e ndroits isolés (le  dése rt). M ais la

délation était e nc ourag ée . E t c e t état a p e r-

duré, p uisq ue , au m ilie u du 1 8 e  siè c le , le  c uré

de  L ag or A m b roise  de  L aussat était c onsidéré

p ar l’Inte ndant d’E tig ny  c om m e  un c uré z élé

c ar il e st le  se ul à  dénonc e r le s ap ostats ou

je une s c ath oliq ue s issus d’anc ie nne s fam ille s

h ug ue note s ay ant assisté aux  c ulte s c éléb rés

dans le s lande s du D ése rt ou dans de s g rang e s

de  la rég ion d’O rth e z , sous la c onduite  de  p ro-

te stants ap p e lés à  l’ép oq ue  le s re lig ionnaire s.
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La Révolution 

Les anciens nobles, les prê tres et les religieuses de part les persécutions

dont ils étaient l’objet ont été candidats à l’émigration.

En 1790, au début de la Révolution française, l’assemblée Constituante

avait voté la Constitution civile du Clergé qui fut contestée par le pape. En

1892 (12 juillet), l’Assemblée Législative promulgue un décret réorganisant le

clergé français : les ordres religieux sont dissous, les biens d’église confisqués

et les prê tres doivent prê ter serment de fidélité à la nation souveraine. D e

nombreux prê tres qui refusent de prê ter ce serment, deviennent des prê tres

réfractaires. Ils doivent s’exiler. Presque tous passent en Espagne où  beaucoup,

privés de pouvoir exercer leur ministère vivent dans la misère. Le concordat

signé par Bonaparte et le pape Pie V II en 1801 permettra à ces émigrés de

rentrer en France.

Les religieuses chassées de leur couvent et dont la communauté avait été

dissoute, sont elles aussi, contraintes à la sécularisation ou à l’exil. La plupart

d’entre elles choisirent la seconde solution et beaucoup se retrouvèrent en

Espagne.

La Conscription

C’est la Conscription qui semble avoir provoqué le plus de départs et, plus

particulièrement après les guerres napoléoniennes et sous la Restauration. Les

guerres de la période révolutionnaire « consommaient »  beaucoup d’hommes.

La violence des combats et la longueur des campagnes n’attirant plus suffi-

samment de mercenaires, une loi fut votée, en 1798, la loi Jourdan. Afin de

permettre la réquisition des hommes en âge de se battre, chaque citoyen avait

obligation de s’inscrire sur les listes de Conscription, l’année de son vingtième

12

Emigration des prê tres réfractaires

L e  m ê m e  c uré de  L aussat, c uré de  L ag or q ui

dénonç ait le s p rote stants q ui se  réunissaie nt

dans le  dése rt, fit p artie  de  c e s p rê tre s q ui ont

re fusé de  p rê te r se rm e nt à  la R ép ub liq ue  e t

q ui sont p artis ém ig re r e n E sp ag ne . 

L e  c uré M ic h e l L ang la q ui av ait été nom m é 

p ar le  se ig ne ur A b b é laïq ue  J e an de  L ac oste  

e n 1 7 8 3  à  la c ure  de  S aint E tie nne  de  L aa

(M ondrans) re fuse  lui aussi de  p rê te r se rm e nt

e t p asse  e n E sp ag ne  e n 1 7 9 2 .

P re station de  se rm e nt de  c uré.SPECIM
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anniversaire (la classe). U n numéro lui était attribué et, si le sort désignait ce

numéro et que le jeune conscrit n’avait pas d’incapacité reconnue, il était

enrô lé dans l’armée. C’était un grand désespoir de n’avoir pas tiré le «  bon

numéro » , pour la famille aussi bien que pour le jeune homme.

Les conditions de l’état de soldat faisaient peur. Les récits des anciens, sur-

vivants des guerres et des rudes campagnes des périodes révolutionnaires et

napoléoniennes, effrayaient les jeunes gens et leurs familles. Mais ce qui

effrayait aussi, c’était l’astreinte d’un service militaire très long : sept ans (par

la suite réduit à cinq) Ainsi, pour échapper à la Conscription, certains

n’hésitaient pas à se mutiler, acquérant ainsi une infirmité qui pouvait les

dispenser. Il y avait bien une solution, pour les riches, c’était le «  rachat »

d’un remplaçant qui voudrait bien prendre sa place. Mais ce genre de rachat

n’était permis qu’à des fils de familles riches.

Pour les autres, la solution était de disparaître. Cela pouvait ê tre assimilé

à de l’insoumission et était puni par la loi. Il n’était pas facile de distinguer

les insoumis des autres émigrants. Pour certains, condamnés à tort ou à

raison pour insoumission, leur seul recours était dans la fuite en avant et

l’oubli de leur identité et de leurs racines. Q uelques-uns ont assumé leur

insoumission et ses conséquences. Exemple de détermination et d’intelligence

pour pallier à l’inégalité des chances devant la loi, Jean-Baptiste Laplace avait

mis à profit son expatriation pour se procurer les moyens de se mettre en

conformité avec la loi. Il devint par la suite un agent très actif de l’émigration

dans toute la région, comme on pourra le constater au cours de ce bulletin.

Les offres des agences d’émigration ont facilité beaucoup le départ des

jeunes gens voulant échapper à la Conscription qui espéraient par la même

occasion améliorer leur situation économique.

Pour échapper à  la Conscription

P our éc h ap p e r à  la C onsc rip tion toute s 

le s m éth ode s ont été re c h e rc h ée s. C e rtains 

fe ig naie nt une  infirm ité. C e rtaine s année s 

dans un m ê m e  v illag e  on p ouv ait c om p te r 

q uatre  b è g ue s sur une  diz aine  de  c onsc rits.

D ’autre s étaie nt sourds ou étaie nt v ic tim e s

d’énurésie . C e rtains n’h ésitaie nt p as à  se  

m utile r, doig ts ou orte ils c oup és ou de nts 

arrac h ée s. C e s infirm ités fe inte s ou ac q uise s

p ouv aie nt le s e x e m p te r de  se rv ic e . 

P our c e ux  q ui av aie nt ém ig ré e t q ui étaie nt

soup ç onnés d’Insoum ission, le s p are nts 

se  p rotég e aie nt e n inv oq uant le ur m ort. 

Il s’e st m ê m e  v u q ue  l’un de  c e s m orts, fasse

p arv e nir à  sa fam ille  un v rai faux  c e rtific at 

de  déc è s ! 

Insoumission

C e ux  q ui ém ig raie nt ne  le  faisaie nt p as 

toujours p ar insoum ission, m ais, c om m e  

ils ne  s’étaie nt p as p rése ntés à  la C onsc rip tion,

ils étaie nt c onsidérés c om m e  insoum is. 

T ant q ue  le s h om m e s étaie nt e n â g e  de  p ouv oir

c om b attre , ils n’av aie nt p as le  droit de  v oy ag e r

à  l’étrang e r, sans e n av oir fait la déc laration à

la m airie , c om m e  e n tém oig ne  la déc laration

de  L arrib e au de  V ie lle ség ure  re p roduite .

L a loi sur la C onsc rip tion fut m odifiée  

le  1 5  juille t 1 8 8 9 , notam m e nt p ar l’artic le  5 0 ,

q ui p e rm e ttait aux  je une s g e ns p artis 

à  l’étrang e r, de  ne  p lus ê tre  p oursuiv is p our

insoum ission, si, lors de  la C onsc rip tion,

ils étaie nt re p rése ntés p ar le ur p è re  ou 

m è re  p ouv ant donne r le ur adre sse  e t le ur

e m p loi e t s’ils av aie nt ém ig ré av ant l’â g e  de

1 9  ans. C ’e st p ourq uoi, on e n v it b e auc oup

p artir b ie n av ant c e t â g e . 

D e s lois d’am nistie  fure nt ég ale m e nt v otée s 

e t de s lois de  p re sc rip tion. M ais tous c e ux  q ui

n’ay ant p as rép ondu à  l’ap p e l lors de  la g ue rre

de  1 8 7 0  fure nt c onsidérés c om m e  dése rte urs

e t traître s à  la p atrie  e t ne  c onnure nt

auc une  am nistie .

Le v oy age de retour de Jean-Baptiste Laplace 
A y ant m is à  p rofit son ém ig ration e n U rug uay, p our se  c onstitue r un p éc ule , il p e ut re ntre r e n Béarn p our se

m e ttre  e n c onform ité av e c  la loi e t ac h e te r un re m p laç ant q ui p artira à  sa p lac e  :

«  le  1 4  m ai 1 8 6 8  p artis de  M onte v ide o, e m p ortés 1 4  0 0 0  franc s tout c om p ris e t le  m ois d’oc tob re  re ç u une

tre tte  de  1 4 3 1  franc s.

P artis de  M onte v ide o le  1 5  du m atin- A rriv és à  R io de  J ane iro le  1 9  à  m idi, p artis de  R io à  b ord de  la G uie nne

le  2 4  à  h uit h e ure s du m atin. A rriv és à  Bay a le  2 7  à  m inuit e t p artis le  2 8  à  4  h e ure s du soir.

A rriv és le  3 0  à  P e rnanb uc o à  dix  h e ure s du m atin e t p artis le  soir à  4 h , arriv és à  D ak ar dans le  S énég al 

le  7  juin à  dix  h e ure s du m atin e t p artis à  9  h  du soir.

A rriv és à  L isb onne  le  1 5  à  2  h  du m atin e t re stés à  L isb onne  jusq u’au 2 1  juin e t arriv és à  M adrid 

le  2 2  au soir.

P arti de  M adrid p our S an S e b astian le  2 7  e t arriv és le  2 8 .

D e sc e ndu à  l’h ô te l Bay onnais e t le  6  juille t e st v e nu m e  v oir m a m è re , m a sœ ur T itine , fe m m e  H ours, sa fille

M arie , M onsie ur L ac routz , c uré de  Bug ne in e t J e anne  sa niè c e , m on b e au-p è re  C asam ay ou de  M ontory  

e t m a b e lle -sœ ur C ath e rine  P ortarrie ux  e t m on frè re  P ie rre  e t ils sont re stés jusq u’au 9  e t je  le ur ai p ay é le

v oy ag e  e t le s frais du c h e m in de  fe r e t de  la v oiture  e t de  l’h ô te l.

L e  1 5  juille t 1 8 6 8  je  suis p arti p ou Bay onne  e t le  1 5  je  suis re ntré à  la p rison m ilitaire  e t j’ai été c ondam né 

le  1 e r aoû t 1 8 6 8  à  6  m ois de  p rison p our Insoum ission à  la L oi de  R e c rute m e nt e t j’e n suis sorti 

le  1 e r fév rie r 1 8 6 9  e t le  1 0  fév rie r j’ai m is un re m p laç ant nom m é J e an-Bap tiste  L assalle  d’O loron. 

J e  lui ai donné 5 0 0  franc s au c onte nt 1  6 0 0  franc s dép osés à  Bay onne  c h e z  un notaire - e n fac e  de  la

C ath édrale  p our un an e t un jour e t p ay é 6 0  franc s l’ac te  e t 4 0  franc s p our la (m aru) » .

N av arre nx  le  1 e r m ars 1 8 6 9  - J .-B. L ap lac e
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Les époques d’émigration 

D e l’examen des motifs poussant les gens à émigrer, il est clair que le droit

d’aînesse et la certaine pauvreté qu’il entraînait était une cause permanente

d’émigration pour les Béarnais. On trouve à peu près à toutes les époques,

depuis le Moyen âge, des mentions faites de ces Béarnais qui avaient domicile à

l’étranger, en Espagne le plus souvent.

Si les motifs qui poussaient à l’émigration étaient quasi permanents depuis

ces temps reculés, ils sont devenus plus urgents lors des troubles religieux des 17e

et 18e siècles et des troubles engendrés par la Révolution française.

Enfin, le 19e siècle et principalement dans sa seconde moitié, a connu une

recrudescence de départs et en particulier vers «  les Amériques » . Ce flux

migratoire s’est maintenu, tout en s’atténuant au début du 20e.

Cette émigration massive vers les pays d’Amérique, a presque occulté celle

vers les nouvelles colonies françaises, et principalement l’Algérie qui lui était

contemporaine.

Les candidats à cette émigration ne s’expatriaient pas, ils quittaient ce

département des Basses-Pyrénées pour celui d’Alger, d’Oran ou de

Constantine où  les jeunes gens ne pouvaient pas échapper à la loi de

Conscription.

Les moyens et opportunités

Aussi impérieux qu’ils furent, les motifs qui poussaient tant de gens à

l’émigration n’étaient pas suffisants pour pouvoir leur permettre de passer à

l’acte. Le courage et la détermination n’étaient pas suffisants pour réaliser

leur entreprise. Sans compter sur les risques d’une longue etpérilleuse traversée, le

prix du voyage était souvent un obstacle important. Pour organiser leur

départ, les candidats à l’émigration ont bénéficié d’opportunités conjoncturelles

et d’aides, le plus souvent familiales.

Peu de Béarnais ont semble-t-il saisi l’opportunité de devenir colon dans

les nouvelles possessions d’outre-mer, dès le 17e siècle au Canada (Q uébec)

en Louisiane, un peu plus tard aux Antilles (H aïti, St D omingue, la

G uadeloupe) ou en G uyane.

A cette époque, les Béarnais de nos villages avaient plutô t recours à une

émigration saisonnière vers l’Espagne comme solution palliative à leurs manques

de revenus.

Le réseau familial

Q ue ce soit vers l’Espagne ou vers «  les Amériques » , les filières d’émigration

étaient relayées et exploitées en famille. T outes les occasions qu’avaient les

familles de se rencontrer, messes du dimanche, mariages et enterrements, fê tes

14

F iliè res familiales 

A  G ouz e , e n 1 8 5 5  C y p rie n C assou-H arg oue t

e x e rç ait le  m étie r de  b oulang e r à  S arag osse ,

une  tre ntaine  d’année s p lus tard, 

q uatre  autre s b oulang e rs p artiront de  G ouz e , 

dont de ux  ég ale m e nt à  S arag osse .

D e  m ê m e  de s filiè re s de  jardinie rs fle uriste s 

ou de  b lanc h isse ur à  S an F ranc isc o ont été

e x p loitée s à  V ie lle ség ure  e t C aste tne r.

D e  la liste  d’e m b arq ue m e nts p our le s c olonie s

franç aise s d’A m ériq ue , on p e ut re m arq ue  une

forte  p rop ortion de  c h arp e ntie r. Il se m b le  q ue

c e tte  filiè re  fut p artic uliè re m e nt b ie n e x p loitée

dans le  v illag e  de  L e ndre sse
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votives, vendanges et moissons, marchés et foires donnaient lieu à la propagation

des nouvelles de ceux qui étaient partis. Leur aventure était un exemple et un

encouragement pour ceux qui n’avaient pas encore osé.

Le retour au pays des premiers émigrants manifestant de leur réussite entraînait

d’autres départs. Sans compter que nombre de ces derniers proposaient de

l’embauche et de l’aide dans leur nouveau pays, voire dans leur propre et

gigantesque exploitation, comme s’était bien souvent le cas en Argentine.

Leur propagande venait renforcer celle des états ouverts à l’immigration

et celle des agences d’émigration.

L’observation des dates de départ et des destinations indique que les

émigrants d’une même famille ou d’un même village, même s’ils ne partaient

pas ensemble, prenaient la même direction et la même filière. Bien des émigrants

du 19e siècle, partaient «  aux Amériques »  pour y rejoindre des parents.

La propagande des états appelant à l’immigration

A l’époque où  s’est manifesté le flux d’émigration le plus important, coïncidait

un appel à l’immigration de nouveaux états d’Amérique et plus particulièrement

l’Argentine et l’U ruguay. Ces deux pays qui venaient de parvenir à leur indé-

pendance et s’étaient constitués en républiques, avaient tous deux besoin de

main-d’œ uvre pour valoriser leurs vastes territoires. Il y a eu plus de sept millions

d’immigrants européens en Argentine entre la fin du 19e siècle et la première

moitié du 20e. La majorité de ces émigrants venaient de tous les pays européens,

mais parmi les émigrants français, les Basques et Béarnais étaient les plus

nombreux.

Emigration v ers Montev ideo

au début du 19 e siè cle

E tant donné le s troub le s p olitiq ue s q ui ag itaie nt

l’A rg e ntine  au déb ut de  c e  siè c le , la de stination

de  M onte v ide o avait la p référe nc e . 

L e  dép arte m e nt de s Basse s-P y rénée s a déte nu 

le  re c ord p our le  nom b re  d’ém ig rés au 1 9 e  siè c le

p our c e tte  de stination.

L e s c h iffre s p ub liés dans l’annuaire  de s Basse s-

P y rénée s de  1 8 4 5  p e uv e nt donne r une  idée  de

l’im p ortanc e  de  c e tte  ém ig ration de  c e  dép arte -

m e nt. E n ne  p e rdant p as de  vue  q u’ils c onc e r-

naie nt à  la fois Basq ue s e t Béarnais, e t q ue

m ê m e  si c e s de rnie rs ne  c om p taie nt q ue  p our 

un tie rs, c e s c h iffre s sont p arlants :

8  1 7 4  h ab itants de s Basse s-P y rénée s avaie nt

ém ig ré v e rs M onte v ide o, de  1 8 3 2  à  1 8 4 5 .

D e s m e sure s p réfe c torale s ont c ontrib ué à  faire

b aisse r c e s c h iffre s. D e  2 8 2 7  ém ig rants e n

1 8 4 0 , e n 1 8 4 2 , ils n’étaie nt p lus q ue  7 3 3 .

A  c onsulte r le s liste s p ub liée s dans c e  b ulle tin,

on p ourra s’ap e rc e voir q ue  p ar la suite  l’U rug uay

n’était p lus la p rinc ip ale  de stination, l’A rg e ntine

a attiré de  p lus e n p lus de  c andidats.
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D ’autres états d’Amérique réclamaient aussi de la main-d’œ uvre pour la

mise en valeur des nouvelles cultures prometteuses, la canne à sucre, le café,

le coton entres autres ou pour développer leurs industries naissantes.

Ces pays demandeurs de main-d’œ uvre avaient ouvert en France, des

agences d’immigrations et embauché des recruteurs. Les agences d’émigration

étaient autorisées par le gouvernement français, ce qui leur donnait une certaine

crédibilité. D es affiches alléchantes étaient placardées dans les lieux publics,

les marchés, proposant des emplois dans tous les domaines et des salaires alléchants.

La propagande était relayée officiellement en France, par les agents consulaires.

La propagande des pays fut soutenue par des agences d’émigration. Les

agences qui recrutaient en Béarn, avaient généralement leur siège à Bordeaux.

Le métier d’agent recruteur semble ê tre né des opportunités pour les navi-

gateurs transporteurs de marchandises de rentabiliser leurs voyages en prenant

des passagers.

La création des Compagnies maritimes a développé le métier et multiplié

les agents recruteurs qui sillonnaient les campagnes, fréquentant les marchés

et les foires, les sorties de messe et les enterrements. Le nombre de candidats

à l’embarquement semble s’ê tre accru rapidement pour devenir des plus

importants vers la seconde moitié du 19e siècle. Il semble qu’à cette époque,

la concurrence privée pouvait s’exercer. Les registres tenus par Jean-Baptiste

Laplace, pourraient en témoigner.

Mais beaucoup d’agences semblent s’ê tre uniquement tenues à délivrer

des billets d’embarquement et parfois à avancer le prix du passage. Pour le

Béarn et plus particulièrement notre canton et les cantons limitrophes, les

registres tenus par Jean-Baptiste Laplace peuvent donner une idée de leur

activité.

C ulture s dans le  sud de s E .U ..

Av antages proposés par certains pay s 

aux émigrants

C e rtains p ay s attiraie nt le s ém ig rants e n le ur

p rop osant c e rtains av antag e s.

L e  C h ili était p arm i c e ux -là , q ui p rop osait : 

- L e  p assag e  g ratuit e t la nourriture  sur 

le  b ate au

- U ne  c onc e ssion g ratuite  de  te rre  à  l’arriv ée

- U ne  aide  à  l’arriv ée  jusq u’à  l’installation sur

la c onc e ssion. 

Ils fournissaie nt : le s m atériaux  p our c onstruire

m aison e t b â tim e nts, le s outils e t le s anim aux

de  trait, le s se m e nc e s m oy e nnant 

un re m b ourse m e nt étalé sur p lusie urs année s.

Ils offraie nt p arfois l’aide  m édic ale  g ratuite  

e t m ê m e  une  alloc ation durant 

le s p re m ie rs m ois de  l’installation.

Il se m b le  p ourtant q ue  p e u de  Béarnais 

aie nt ém ig ré au C h ili.

Les agents recruteurs 

O utre  le s ag e nc e s offic ie lle s de s p ay s 

re c rute urs, il y  av ait c e lle s de s C om p ag nie s de

transp ort m aritim e s. C h ac une  de  c e s ag e nc e s

e m p loy ait e n g rand nom b re , ag e nts e t sous

ag e nts q ui p arc ouraie nt la c am p ag ne , c e rtains

p ratiq uant un v éritab le  rac olag e . M alg ré le s

m e sure s p rise s p ar le  g ouv e rne m e nt dè s 1 8 5 5

p our m ie ux  e nc adre r la p rofe ssion e t m e ttre  un

fre in à  l’ém ig ration m assiv e  q ui s’e nsuiv ait, la

p rofe ssion a p e rduré. P ourtant on c onnaît p e u

de  c h ose  sur c e s ag e nts e t sous ag e nts.

L ouis S auz e  fut un ag e nt offic ie l de  l’A rg e ntine

p our le  dép arte m e nt de s Basse s P y rénée s. 

A  Bay onne  était c onnue  l’ag e nc e  

A re ste g uy  e t F rè re s. 

A  T arde ts, J e an V ig né état un sous ag e nt q ui

se m b lait e x e rc e r son m étie r e n toute  lég alité,

p uisq u’il av ait éc rit une  le ttre  au p réfe t p our

dénonc e r la c onc urre nc e  déloy ale  q ue

lui faisaie nt de ux  autre s p e rsonne s trav aillant

p our le ur p rop re  c om p te , dont l’institute ur

du v illag e  v oisin.

J e an-Bap tiste  a v raise m b lab le m e nt trav aillé

p our l’ag e nc e  C olson de  Borde aux  e t aussi

av e c  l’ag e nc e  S arasola.
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